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QUESTIONS DIVERSES 

Les membres du Comité Syndical souhaitant évoquer un point particulier devant l’assemblée en aviseront, 

préalablement, la Présidente, par mail ou courrier postal, parvenu 48 heures au moins avant la réunion. 
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A- RAPPORT DE LA PRESIDENTE 

 

 

A-1. Approbation des procès-verbaux des séances des 27 mars et 1er avril 2025 

Les procès-verbaux des séances des 27 mars et 1er avril derniers, joints en annexe A p 9, seront soumis à 

l’approbation du Comité Syndical. 

 

 

 

 

A-2. Compte-rendu des décisions de la Présidente en vertu des délégations du Comité Syndical  

En vertu de l’article L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, par délibération en date du  

30 mars 2023, le Comité Syndical a délégué au Bureau Syndical et à la Présidente certaines de ses attributions.  

La Présidente rendra compte des décisions prises depuis le Comité Syndical du 27 mars 2025, dans le cadre de 

ses délégations, à savoir : 

Objet 

Transition 

Energétique 

Conseil en 

Energie Partagé 

Niveau 1 Adhésion de la commune de Cresserons 

Niveau 2 
Adhésion des communes de Cresserons, Moyaux, Saint-Vaast-

sur-Seulles, Trévières et Ver-sur-Mer 

Programme d'Accompagnement des Collectivités à la Transition énergétique (PACTE) : 2ème 

demande d’aide financière pour la 3ème année d’accompagnement de la Communauté de 

Communes du Pays de Falaise 

Mobilité 

durable 
Aides Financières 

Acquisition de cinq vélos électriques neufs - commune de 

Cormelles-le-Royal 

Aides financières - Acquisition de deux vélos électriques neufs 

pour le service de la police municipale - commune de Merville-

Franceville Plage 

Acquisition d'un véhicule électrique d'occasion - commune de 

Hermanville-sur-Mer 

Marchés 

publics 
Fourniture de PC portables 

 

 

 

A-3. Etat des transferts de compétences  

Depuis le Comité Syndical du 27 mars 2025, le Bureau Syndical, lors de sa séance du 25 avril 2025 a acté les 

nouveaux transferts de compétences sollicités. 

Madame Catherine GOURNEY-LECONTE a été chargée de les mettre en œuvre. Il s’agit des transferts suivants : 

Gaz 
VALDALLIERE 

CARTIGNY L’EPINAY 

Infrastructures de charge pour véhicules électriques, hybrides, à 

hydrogène rechargeables (IRVE) 
SAINT-AUBIN-DES-BOIS 
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Au vu de cette décision, l’état actuel des 526 collectivités adhérentes au SDEC ÉNERGIE, par compétence 

transférée, est le suivant :  

Electricité  Eclairage public Signalisation lumineuse 

478 communes 

1 intercommunalité 

454 communes 

10 intercommunalités 
48 communes 

 
 

 
 

Gaz 
Infrastructures de charges  

pour véhicules électriques 
Energies Renouvelables 

127 communes 

1 intercommunalité 

226 communes 

1 intercommunalité 

28 communes 

3 intercommunalités 

 
 

 
 

Contribution à la Transition Energétique  
Réseaux publics de chaleur  

et/ou de froid 

6 communes 1 commune 

 

 

 

A-4. Agenda du Comité Syndical 

Dans un souci permanent de garantir l’atteinte du quorum lors des réunions du Comité Syndical, permettant la 

continuité des activités du syndicat et des services rendus aux collectivités, les dates des prochains Comités 

Syndicaux de 2025 seront rappelées : 

- Jeudi 9 octobre 2025 - 14h00 – Salle Normandie de la CCI Caen Normandie - St Contest, 

- Jeudi 18 décembre 2025 - 14h00 – Salle Normandie de la CCI Caen Normandie - St Contest. 

 

 

 

B- FINANCES 

 

B-1. Accise sur l’électricité – Commune nouvelle de Saint-Martin-de-May 

En sa qualité d’autorité organisatrice de la distribution publique d’électricité (AODE), le SDEC ÉNERGIE perçoit 

de plein droit l’accise sur l’électricité à la place de ses communes membres dont la population totale recensée 

par l’INSEE au 1er janvier de l’année est inférieure ou égale à 2 000 habitants, ou pour lesquelles il percevait la 

taxe au 31 décembre 2010. 

Pour les autres communes, la perception de l’accise sur l’électricité par le SDEC ÉNERGIE peut être décidée par 

délibérations concordantes de la commune et du Syndicat. 

Pour rappel, la commune de Saint-Martin-de-May est une commune nouvelle, créée au 1er janvier 2025, par la 

fusion des communes de Saint-Martin-de-Fontenay et de May-sur-Orne.  

La commune de Saint-Martin-de-Fontenay, avait autorisé le SDEC ÉNERGIE à percevoir ladite accise à sa place 

et à lui reverser la moitié du produit. 

La commune de May-sur-Orne, quant à elle, avait autorisé le Syndicat à percevoir l’accise à sa place et à 

conserver la totalité du produit. 
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La commune nouvelle de Saint-Martin-de-May, comptant 4 592 habitants, a délibéré le 22 avril dernier pour que 

le SDEC ÉNERGIE puisse percevoir directement l’accise sur le territoire communal et en conserver la totalité, à 

compter du 1er janvier 2026. 

Le Comité Syndical sera invité à se prononcer de manière concordante pour que : 

- la commune nouvelle puisse, à compter du 1er janvier 2026, relever de la catégorie des communes 

dites « B2 » et bénéficier du régime d’aides financières correspondant, 

- que le SDEC ÉNERGIE puisse percevoir et conserver la totalité du produit de l’accise sur l’électricité de 

la commune de Saint-Martin-de-May, à compter du 1er janvier 2026. 

 

 

➔ Il appartiendra au Comité Syndical de valider cette proposition.  

 

 

 

 

B-2. Financement des participations des membres aux travaux par fonds de concours  

Par délibérations en date du 18 décembre 2014 et du 17 décembre 2015, le Comité Syndical a validé le 

principe de financement de la part à charge des collectivités par recours au fonds de concours, pour toutes les 

collectivités qui le souhaitent. 

La mise en œuvre du fonds de concours réclame, des collectivités concernées et du SDEC ÉNERGIE, une 

délibération concordante pour chacun des dossiers pour lesquels ce financement est sollicité. 

Le Comité Syndical du 5 juin prochain devra se prononcer sur les 62 nouveaux projets présentés depuis le 

Comité Syndical du 27 mars 2025 par 39 communes, proposés en annexe B p 38, pour les montants suivants : 

• Montant total HT des travaux :  2 611 313.81 € 

• Montant de la participation communale : 1 324 752.26 € 

➢ Montant des fonds de concours :  1 287 905.35 € 

➢ Montant du solde de fonctionnement :  36 846.91 € 

 

 

➔ Il appartiendra au Comité Syndical de se prononcer sur ces nouveaux projets. 

 

 

 

 

B-3. Mise en œuvre d’un protocole transactionnel entre l’entreprise Réseaux Environnement et le 

SDEC ENERGIE 

Le SDEC ENERGIE a attribué le lot n°10 du marché de « Travaux aériens et souterrains sur les réseaux : 

électricité, éclairage, génie civil de communications et infrastructures de recharge pour véhicules électriques »  à 

l’entreprise STEPELEC sur décision de la Commission d’Appel d’Offres et par notification en date du  

28 juillet 2021, pour une prise d’effet au 1er janvier 2022. 

À la suite de difficultés financières, l’entreprise STEPELEC a engagé une procédure de sauvegarde le  

27 mars 2024, qui s’est convertie en liquidation judiciaire prononcée le 3 juillet 2024 par le Tribunal de 

Commerce de Caen. 
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L’entreprise STEPELEC et l’entreprise RESEAUX ENVIRONNEMENT, en qualité de sous-traitant, ont sollicité le 

SDEC ENERGIE le 05 février 2024 (avant la procédure de sauvegarde) pour réaliser des prestations relatives à 

un effacement des réseaux rues Paul Cornu et de la Vallée à Lisieux. Le SDEC ENERGIE a validé cette 

demande de sous-traitance le 13 février 2024 et engagé la commande le 4 mars 2024. 

Le SDEC ENERGIE et l’entreprise STEPELEC ont convenu d’une décision de résiliation du marché, avec 

prise d’effet au 30 mai 2024. Les travaux confiés à l’entreprise RESEAUX ENVIRONNEMENT étaient encore 

en cours à cette date. Ils se sont achevés le 25 septembre 2024. 

La prise en charge des factures de l’entreprise RESEAUX ENVIRONNEMENT par le SDEC ENERGIE a été 

rejetée par la Paierie Départementale du Calvados, en date du 31 janvier 2025 au motif que les 

prestations réalisées postérieurement à la date de fin de l’activité de STEPELEC prononcée par le 

jugement de liquidation (03/07/2024) ne peuvent pas être réglées sur la base du marché. 

Le SDEC ENERGIE s’est rapproché de la Paierie Départementale du Calvados qui lui conseille d’établir un 

protocole transactionnel avec l’entreprise « réseaux environnement » basé sur un décompte de résiliation, 

pour permettre de justifier du paiement des sommes dues pour des prestations réalisées après la prise 

d’effet de la résiliation du marché. 

 

Le protocole transactionnel proposé est détaillé dans l’annexe C p 39. 

 

Il appartiendra au Comité Syndical de se prononcer sur cette proposition. 

 

 

 

 

 

C – CONCESSIONS GAZ  

 

C-1. Convention relative au rattachement d’ouvrages de raccordement du réseau favorisant l’injection 

de gaz renouvelable entre le SDEC ÉNERGIE et GRDF 

Dans le cadre d’un projet d’unité de production de biométhane avec injection, dans le réseau public de 

distribution de gaz, et afin de pouvoir atteindre le réseau situé sur la commune d’Isigny-sur-Mer, les ouvrages de 

raccordement nécessaires devront traverser les communes de Neuilly-la-Forêt (commune déléguée d’Isigny-sur-

Mer), Castilly (commune déléguée d’Isigny-sur-Mer), Saint-Marcouf, Cartigny-l’Épinay et Lison. 

Le projet de convention proposé, joint en annexe D p 45, qui a été communiqué aux représentants du Comité 

Syndical dès le 20 mai dernier, a pour objet de définir les conditions dans lesquelles les ouvrages sont réalisés 

et exploités par GRDF sur le territoire des communes de Neuilly-la-Forêt (commune déléguée d’Isigny-sur-Mer), 

Castilly (commune déléguée d’Isigny-sur-Mer), Saint-Marcouf, Cartigny-l’Épinay et Lison pour permettre le 

raccordement du réseau public de distribution de l’installation de production. 

Les ouvrages de raccordement nécessaires sont : 

- Des conduites MPC (moyenne pression de type C), d’une pression de 10 bars, en PE (polyéthylène), de 

diamètre 160 mm pour une longueur de :  

▪ Neuilly-la-Forêt (commune déléguée d’Isigny-sur-Mer) : 4 000 mètres  

▪ Castilly (commune déléguée d’Isigny-sur-Mer) : 3 000 mètres  

▪ Saint-Marcouf : 1 500 mètres 

▪ Cartigny-l’Épinay : 3 700 mètres 

▪ Lison : 800 mètres 
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- Un poste d’injection (comprenant comptage, odorisation et contrôle de qualité gaz) sur la commune de 

Lison. 

 

En qualité d’autorité organisatrice de la distribution publique de gaz sur les territoires de Neuilly-la-Forêt 

(commune déléguée d’Isigny-sur-Mer), Castilly (commune déléguée d’Isigny-sur-Mer), Saint-Marcouf, Cartigny-

l’Epinay et Lison, le SDEC ÉNERGIE consent à la construction de ces ouvrages sur le territoire de ces communes 

et en tant qu’Autorité concédante de la commune d’Isigny-sur-Mer, le SDEC ÉNERGIE consent à l’établissement 

d’ouvrages relevant de la concession de distribution au-delà du périmètre géographique du contrat syndical. 

La convention est conclue pour la durée de l’exploitation des ouvrages, éventuellement renouvelés. Si les 

ouvrages ne sont pas achevés au plus tard le 31 décembre 2029, la convention sera alors résiliée de plein 

droit, sans ouvrir droit à indemnité au profit de l’une ou l’autre des parties. 

 

 

➔ Il appartiendra au Comité Syndical de valider ce projet de convention. 

 

 

 

 

C-2. Bilan du rapport de contrôle ANTARGAZ ENERGIES 2024 – Données 2023 

Comme chaque année, les services du SDEC ÉNERGIE procèdent aux missions de contrôle auprès des différents 

concessionnaires et notamment d’ANTARGAZ ENERGIES. 

Le contrôle réalisé en 2024 portait sur les données 2023 des contrats de concessions suivants : 

➢ 2005 : Dozulé, Le Molay-Littry, Noues de Sienne (Saint-Sever-Calvados), Saint-Sylvain et Ver-sur-Mer. 

➢ 2007 : Caumont-sur-Aure (Caumont-l’Eventé), Grandcamp-Maisy, Val d’Arry (Noyers-Bocage), Saint-

Martin-de-la-Lieue, Thaon et Thury-Harcourt-le-Hom (Thury-Harcourt). 

➢ 2008 : Cricqueboeuf, Grainville-sur-Odon et Mondrainville. 

Ce contrôle concerne les usagers, les travaux, les ouvrages des concessions, la qualité de la fourniture et la 

sécurité et la comptabilité des concessions. 

Il est détaillé dans l’annexe E p 51. 

Une synthèse sera proposée en séance. 

 

 

➔ Il appartiendra au Comité Syndical d’acter de la présentation de ce rapport de contrôle. 
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D – TRANSITION ENERGETIQUE  

 

D-1. Point d’étape sur la création d’un ou plusieurs opérateurs pour favoriser le développement et la 

massification des projets de production d’énergies renouvelables 

Dans le cadre de son projet stratégique, le SDEC ENERGIE s’est fixé l’objectif de devenir un acteur majeur de la 

production d’énergie renouvelable dans le Calvados. Pour cela, en 2024, le Syndicat a mené en partenariat avec 

Caen la mer une étude visant à étudier l’opportunité et la faisabilité de créer un opérateur énergétique : 

- Complémentaire avec les activités du Syndicat, lui permettant d’intervenir notamment sur des projets 

de taille plus importante, 

- Permettant de répondre aux besoins des territoires en matière d’ingénierie de développement, de 

financement et d’exploitation de « gros projets », 

- Permettant de mutualiser l’ingénierie avec Caen la mer tout en permettant à la communauté urbaine 

de rester indépendante dans ses choix d’investissement. 

 

Cette étude a abouti à 3 scénarios d’organisation, auxquels est venu s’ajouter un 4ème scénario porté par le 

Conseil départemental qui a rejoint la démarche en novembre 2024. 

Lors de sa séance du 6 décembre 2024, le Bureau Syndical a retenu 2 scénarios à approfondir : 

• Le premier scénario consiste à : 

o Mutualiser l’ingénierie avec Caen la mer pour la réalisation de petits projets sur le foncier des 

collectivités en renforçant le lien entre les services du syndicat et de Caen la mer par le biais 

d’une convention et en consolidant l’ingénierie proposée aux collectivités par le syndicat dans 

la réalisation des projets : 

▪ Association de Caen la Mer au pilotage de la mission Générateurs 

▪ Marchés mutualisés d’étude, de MOE, etc… 

▪ Mise en place de nouveaux accompagnements des collectivités sans transfert de 

compétence, y compris lorsque la collectivité souhaite porter l’investissement, par 

exemple par des prestations de service en quasi-régie : études, AMO, MOE, vente 

d’électricité, exploitation, PMO mutualisée… 

o Créer une SEM dont le capital public serait détenu par le SDEC ENERGIE et d’autres acteurs 

publics pour développer et investir dans des projets de taille plus importante sur du foncier 

public ou privé. La communauté urbaine aurait plutôt vocation à intervenir au niveau des 

sociétés de projets lorsque ces dernières sont créées pour développer un projet à l’échelle de 

son territoire. 

• Le second scénario (porté par le Conseil départemental) consiste à : 

o Créer une SEM multi partenariale comme dans le scénario précédent pour les grands projets 

ENR. 

o Créer une SPL pour mutualiser l’ingénierie et investir dans des petits et moyens projets sur le 

foncier des collectivités (à la place ou selon une répartition des projets restant à préciser entre 

le SDEC ENERGIE et la SPL). 

o Créer un GIE regroupant la SEM et la SPL pour mutualiser des fonctions supports, porter une 

vision stratégique, avoir une gouvernance partagée des deux structures. 

 

Un travail d’approfondissement de ces scénarios a été mené au cours des derniers mois par le biais de : 

- La concertation avec les collectivités : des rencontres individuelles avec chacun des 15 EPCI (hors Caen 

la mer) et des structures porteuses de PCAET, ainsi qu’une réunion avec les communes porteuses de 

projets d’énergies renouvelables.  
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- Une réunion d’échange avec les acteurs institutionnels ou économiques concernés (Préfecture, Région, 

Normandie Aménagement…). 

- Un benchmark des SPL énergies renouvelables. 

- Une journée d’études au SIEML (syndicat d’énergie du Maine-et-Loire). 

- Des échanges avec la FNCCR. 

 

Lors de sa séance du 25 avril dernier, le Bureau Syndical du SDEC ENERGIE a approuvé à l’unanimité les 

éléments suivants : 

 

- Choix du scénario 3 avec la création d’une SEM comme outil opérationnel au service des territoires, 

sans fermer la porte à la création d’une SPL ultérieurement avec le Conseil départemental, Caen la mer 

ou d’autres acteurs selon les besoins des projets au cas par cas. 

 

- Souhait de voir lancée rapidement l’étude de faisabilité devant aboutir, si elle est favorable, à la 

création de la SEM. 

 

- Souhait que le syndicat d’énergie soit fort dans l’actionnariat de la future structure.  

 

- Poursuite des échanges avec Caen la mer pour préciser les modalités de mutualisation de l’ingénierie 

par le biais d’une convention de partenariat. 

 

- Principe du renforcement de notre accompagnement des collectivités, notamment en matière 

d’autoconsommation individuelle et collective. 

 

 

Il subsiste encore aujourd’hui entre les partenaires (SDEC ENERGIE, Conseil départemental et communauté 

urbaine) des visions divergentes du scénario à privilégier. Après approfondissement, les partenaires ont 

collectivement approuvé le lancement simultané au sein d’un même marché, d’études distinctes de faisabilité 

d’une SEM et d’une SPL afin que chacun puisse respectivement se positionner au sein de chaque structure 

selon les résultats des études.  

Une synthèse du travail d’approfondissement ainsi qu’un point sur l’état d’avancement de la démarche seront 

présentés en séance. 

 


